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«INEGALrrE» ET VOTE PAR TETE 
AU PRINTEMPS 1789 

La Iutte contre I'inegalite est Ie premier combat de la 
Revolution fran<;aise. Des que les parlements forcent la 
monarchie a convoquer les Etats-generaux, Ie Tiers-Etat 
deploie toute son energie a reclamer la double representation 
pour son ordre. Rousseau aurait certainement soutenu cette 
activite des deputes nes, pour Ia plupart, pendant la decennie 
ou Ie Discollrs sur l'inegaliti a paro. «Je con<;ois dans I'espece 
humaine deux sortes d'inegalite; l'une que j'appelle 
naturelle ou physique, parce qu'eUe est etablie par la nature, 
et qui consiste dans la difference des ages, de la sante, des 
forces du corps, et des qualites de l'esprit, ou de l'ame; l'autre 
qu'on peut appeler inegalite morale, ou politique, parce 
qu'elle depend d'une sorte de convention, et qu'elle est 
etablie, ou du moins autorisee par Ie consentement des 
hommes. Celle-ci consiste dans les differents privileges, dont 
quelques-uns jouissent, au prejudice des autres, comme 
d'etre plus riches, plus honores, plus puissants qu'eux, ou 
meme de s'en faire obeir» (D.C., TIl, 131). C'est c~ntre cette 
seconde inegalite que les revolutionnaires de 1789 se bat!ent 
avec determination et fermete. Les membres du Tiers-Etat 
n'acceptent plus qu'avec leurs privileges de naissance et de 
rang, la noblesse et Ie c1erge aient aussi un plus grand 
pouvoir politique qU'eux. L'Ancien Regime avait periclite 
longtemps avant la convocation des trois ordres en 1789. 

Pendant les deux annees de l'Assemblee nationale 
constituante, malgre les rares references aux grands ecrivains 
du siecle dans les discours parlementaires, ils sont presents : 
Mably, Montesquieu, Raynal, Rousseau, Voltaire ... Les deux 
«heros» auxquels on veut rendre les honneurs du Pantheon 
sont Rousseau et Voltaire. De Rousseau, on cite Ie Contrat 
social (1762) et les Considerations sur Ie gouvernement de 
Pologne (1781). Le premier ouvrage est difficile a lire, abstrait 
et revolutionnaire dans son ton; Ie second est modere envers 
les institutions en place. Au cours de l' AssembIee consti
tuante, Ia plupart des references a Rousseau impliquent Ie 
Contrat social, mais Ie message contenu dans Ie Discours sur 
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l'inegalite dirige Ie premier grand debat sur Ie mode de vote. 
Si Ie texte n'est jamais cite textuellement a l'Assemblee, les 
lecteurs de Rousseau l'ont certainement connu. Quant a ceux 
qui, par hasard, ne l'auraient pas lu, du moment qu'ils sont 
«hommes des Lumieres» (ce que sont la grande majorite des 
deputes du Tiers-Btat que nous avons examines de plus pres), 
il est certain que la critique de l'inegalite que Rousseau fait ne 
les a pas laisses indifferents. 

Des l'ouverture des Btats-Generaux, un consensus d'opi
nion se revele parmi les deputes du Tiers-Etat arrives a 
Versailles. Malgre la solennite des ceremonies d'inaugu
ration, au ils sont toujours relegues a la demiere place apres 
la noblesse et Ie clerge, ces deputes savent au fond d'eux
memes que la France conte~poraine n'est plus un pays 
d'ordres. Fiers d'etre du Tiers-Etat, ils sont applaudis comme 
teIs par la foule a Versailles. Que ce soit dans l'idee d'un 
retour au passe lointain, ou Ie roi consultait son peuple a un 
mythique champ de Mars, ou dans la perspective d'un avenir 
ou les valeurs du travail comptent plus que celles de la gloire 
militaire ou de la priere religieuse, les deputes du Tiers-Btat 
sont decides a jouer un role dans la Revolution commencee. 

Dans la conjoncture d'un gouvemement bloque par Ie 
manque de fonds, oblige par ses prop res instances a faire 
appel a toutes les forces du pays, l'abus Ie plus criant est celui 
de l'inegalite des hommes, dans leurs moyens, dans leurs 
chances, dans leurs opportunites et dans leurs responsabilites. 
Le pays souffrait d'une mauvaise repartition des privileges et 
des obligations. Les privileges sont de toutes sortes : negatifs 
comme exemptions d'impots et defense de faire du com
merce, positifs comme l'acces reserve a certains emplois, 
preseance dans les eglises ou ceremonies officielles; 
privileges aussi de certaines provinces sur d'autres, de 
certains poids et mesures sur d'autres, etc. La France de 
l'Ancien Regime est une veritable mosalque de franchises, 
mesures exceptionnelles, privileges, libertes, etc., dont Ie 
beneficiaire etait presque toujours noble ou clerc. Les 
obligations des autres sont surtout celles de payer Ies 
nombreux impots, de servir dans la milice, de travailler sur 
les routes, etc. 
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Pour Rousseau, l'inegalite est Ie resultat de la vie en 
societe. Si, hypothetiquement, les hommes ont connu l'ega
lite dans un passe lointain, ce fut avant la vie socia Ie. La 
societe engendre forcement l'inegalite, car les plus forts ou les 
plus malins accaparent Ie maximum de biens aux depens des 
autres, moins motives. Non seulement dans son Discours 
sur Z'inegaliti, mais dans ses ouvrages ulterieurs, Rousseau 
reviendra sur cette injustice, la plus grave a ses yeux. Le but 
du Contrat social sera d'arranger Ie pouvoir politique de telle 
fac;on que l'inegalite ne puisse s'installer parmi les contrac
tants. Si Rousseau ne propose pas, dans l'immediat, une 
communaute des biens, c'est qu'il a l'esprit trop pragmatique 
pour la croire possible. Posseder etant inherent a la nature 
humaine, i1 faudrait que chacun puisse posseder de fac;on 
moderee. Ainsi l'egalite que reclame Rousseau est, par sa 
moderation, plutot un cri contre l'inegalite. 

La demande du Tiers-Etat en 1789 est faite aussi de fac;on 
moderee, bien que Ie resultat soit revolutionnaire. Le 
doublement des votes acquis ne devait etre qu'un prealable 
au vote par tete : c'est-a-dire que les 600 voix du Tiers-Etat 
soient entendues individuellement avec les 600 voix des 
ordres privilegies. Ne pas obtenir cela des Ie depart serait 
vouer a l'echec, tous les espoirs qu'avait souleves la 
convocation des Etats-Generaux. D'ailleurs, en accordant Ie 
doublement du Tiers-Etat a la fin de 1788, Ie gouvernement 
royal avait laisse en sus pens la question annexe, tres 
epineuse, du vote par tete ou par ordre. 

La critique de Rousseau contre l'inega!ite est comprise de 
deux fac;ons par les deputes du Tiers-Etat. Pour les uns, 
l'egalite est un droit inne, usurpe depuis longtemps dans Ia 
societe; il faut l'exiger en se rec1amant d'une position de force 
et de fierte (Mirabeau, Sieyes, LeChapelier). Pour les autres, il 
faut quemander ce droit, aupres des ordres priviligies et 
emprunter une voie douce, moderee, raisonnable (Bergasse, 
Malouet, Mounier). Cette lutte que les deux partis menent 
ensemble, avec succes, indique deja la scission qui se fera au 
sein du Tiers-Etat entre ceux qui veulent une revolution 
menee de fac;on revendicatrice par un peuple sur de ses droits 
et les autres qui veulent que Ie changement soit dirige par les 
anciennes autorites. 
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Dans la premiere partie de son Discours sur l'inegaliU, 
Rousseau se demande si les hommes ont gagne du bonheur 
en s'ecartant de la vie «naturelle» pour entrer dans la vie 
sociale, «ou si Ie progres de leurs connaissances est un 
dedommagement suffisant des maux qu'ils se font mutuel
lement, a mesure qu'lls s'instruisent du bien qu'ils devraient 
se faire, ou s'ils ne seraient pas, a tout prendre, dans une 
situation plus heureuse de n'avoir ni mal a craindre ni bien a 
esperer de personne, que de s'etre soumis a une dependance 
universelle, et de s'obliger a tout recevoir de ceux qui ne 
s'obligent a leur rien donner» PS3). Dans Ie meme sens, 
Mirabeau reclame pour Ie Tiers-Etat un droit qui lui appar
tient, l'egalite politique qu'on lui a volee depuis Ie temps reel 
ou mythique, ou il n'y avait pas d'or?re priviligie. Au 
contraire, Malouet veut mettre Ie Tiers-Etat dans une situ
ation de dependance vis-a.-vis des ordres priviligies en leur 
reclamant ce qu'ils ne se sentent pas obliges d'accorder. La 
lecture attentive du Discours de Rousseau revele une pensee 
beaucoup plus subversive qu'on ne l'a comprise a. l'epoque : 
la societe avait prive les hommes de leur liberte en 
instaurant des inegalites soi-disant benefiques, comme dans 
la France de }' Ancien Regime ou la noblesse et Ie clerge 
avaient arrache a. la monarchie des privileges qui n'etaient 
plus justifies. • 

Ainsi, les deputes du Tiers-Etat sont resolus a obtenir la 
reunion des ordres, mais divergent dans leur maniere de 
mener Ie combat. Pour les uns, la destruction des barrieres 
devait mener a. la creation de nouvelles elites fondees sur la 
fonction professionnelle et Ie merite personnel. Ces der
nieres, comme les precedentes, serviraient d'interrnediaires 
entre Ie roi et ses sujets selon les regles etablies par la mo
narchie. Pour les autres, la majorite des deputes de l'epoque, 
la fin des ordres signifiait la fin de tout interrnediaire entre Ie 
roi et son peuple, jusqu'au point ou Ie peuple souverain 
dicterait a. son roi ce que serait son role. Cette scission dans la 
conception de la monarchie et donc de l'egalite, se fait sentir 
des la mi-juillet, puis vers la fin aout-debut septembre 1789, 
lorsqu'est soulevee la question : la legislature sera-t-elle uni
ou bi-camerale? La victoire de la chambre unique consacre la 
division au sein de l'Assembll~e nationale entre ceux qui, des 
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Ie debut, avaient une autre idee de l'egalite. Bergasse, LalIy
Tollendal, Mounier demissionnent du Comite de Consti
tution et bientot Mounier quittera l'Assemblee nationale. 

Pendant les mois de ~ai-juin 1789, environ une ving
taine de deputes du Tiers-Etat sont intervenus sur Ie sujet en 
question, y compris Mirabeau (noble, elu depute par Ie Tiers
Etat d'Aix-en-Provence). L'emotion est grande a la suite des 
discours du Roi, du Garde des Sceaux (P. Barentin) et de 
Necker a la seance d'ouverture ou la question n'est que 
Iegerement abordee. Dans son discours, Louis XVI se presente 
comme ami de ses peuples, «roi juste au milieu d'un peuple 
fidele et attache de tout temps aux principes de Ia monar
chie». Discours paterneI, prononce dans une ambiance d'An
den Regime : Louis XVI etait-il a la hauteur de l'evenement? 
Les deputes l'ecoutent, places d'abord selon leur ordre, puis 
selon Ie rang de leur bailliage, dans la grande salle ou ils sont 
rasssembies sans aucun egard it «l'egalite des hommes». 
Seuls les deux premiers ordres sont felicites par Ie roi pour 
leur renoncement aux privileges fiscaux. 

Le Garde des Sceaux souleve la question de la forme de la 
deliberation. Bien que la deliberation par tete soit preferable 
pour degager Ie desir general des trois ordres, Ie roi n~a pas 
voulu I'adopter sans Ie consentement libre des Etats
Generaux. 

Le troisieme orateur, Necker, reviendra plus longuement 
sur la question, sans toutefois se prononcer, tellement il est 
conscient que Ies avis sont partages. Craignant une scission 
au sein des Etats-Generaux qui empecherait toute possibilite 
de faire Ie bien public, Necker souhaite provisoirement 
laisser de cote la question. Les trois ordres peuvent deliberer 
separement ou ensemble selon la necessite. A vee l'abandon 
de leurs privileges fiscaux les. nobles et Ie c1erge gagneront la 
sympathie du pays; Ie Tiers-Etat leur fera confiance et peu it 
peu tous reeonnaitront l'avantage de deliberer ensemble. 

Ces discours ne satisfont personne. Grace a leur convic
tion interieure, les deputes du Tiers-Etat vont prouver leur 
force en faisant tornber les barrie res des ordres. Des Ie lende
main, 6 mai, quand la noblesse et Ie clerge refusent de se 
joindre it eux dans la grande salle pour la verification des 
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pouvoirs en commun, it est clair qU'une position doit etre 
annoncee et maintenue. 

Parmi les orateurs, Ie plus age, Target (56 ans), prepare 
une synthese des cahiers de doleances; Ie plus jeune, Meunier 
(31 ans), est responsable des reformes dans la province (Dau
phine). Quatre deputes sont elus par la Ville de Paris ou Paris 
hors-Ies-murs : Bailly, Camus, Sieyes et Target, tous des ora
teurs tres actifs. D'autres villes envoient des deputes 
agissants: Bergasse (Lyon), LeChapelier (Rennes), ¥alouet 
(Riom), Mounier (Grenoble), Rabaut de Saint-Etienne 
(Nimes), Thouret (Rouen), sans oublier Mirabeau pour Aix
en-Provence. 

Les trois-quarts ( 15) de ce groupe sont avocats ou ont fait 
des etudes de droit. Avocats ou non, trois sont membres de 
l'Academie (Bailly, Camus, Target), un quatrieme biblio
thecaire a l'Academie de Lyon (Delandine); sept occupent des 
charges - soit venales, dans la Maison de Monsieur (Boissy 
d'Anglas), dans l'administration de la justice (Legrand, 
Milscent, Mounier et Pison de Galland), soit non-venales au 
service de l'Etat (Malouet et Vo~ney). Enfin, il y a Mirabeau, 
un pasteur (Rabaut de Saint-Etienne) et un membre du 
clerge: Ie theoricien du Tiers-Etat, Sieyes. Dans ce petit groupe 
d'elite, bon echantillon de la France des Lumieres, manque Ie 
monde des affaires (negociants et marchands), groupe mino
ritaire (14%) a l'Assemblt!e nationale comme l'est Ie groupe 
du monde agricole (6%). Neanmoins, la profession compte 
beaucoup moins que Ie fait de ne pas appartenir aux ordres 
priviligies, comme en temoigne Ie Serment du Jeu de Paume 
du 29 juin 1789. Avant Ie 14 juillet, Ie Tiers-Etat est un 
ensemble homogEme sur Ie plan politique : to us redament 
l'egalite qu'implique Ie vote par tete. 

Malouet, Mounier, Bergasse demandent Ie vote par tete 
en ayant egard pour Ia noblesse et Ie c1erge. «Les 
representants du c1erge et de la noblesse ne sont-ils pas les 
premiers en rang dans l'ordre de nos deputations, comme 
dans la hierarchie nationale que nous avons tous I'obligation 
de maintenir?»l D'accord sur Ie principe du vote par tete, 

1. ArchifJes pllrlementllires, prem~re sirie 1787-1860, Paris, 1877, vol. VIII, 7 mai 
1789, pp. 29·30. 
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Malouet veut y parvenir par des moyens moderes, en 
persuadant les ordres privilegies. «Plus nous en aurons 
eloigne moderement la discussion, plus nous serons 
puissants, MM, dans cette reclamation, par l'empire de la 
raison, par celui de Ia voix publique, et pour tout dire enfin, 
par celui de Ia necessite». Toutefois, Malouet n'eut aucun 
succes aupres de I'Assemblee. 

Mirabeau refuse de ceder. II attend que les deux autres 
ordres se decident ales rejoindre. Le 9 mai, Reubell s'inquie
te : il faut entamer l'reuvre de la restauration de la 
monarchie sans les ordres priviligies. Le 13 mai, Rabaut de 
Saint-Etienne cherche it conferer avec les nobles et Ie c1erge 
en gardant les principes du vote par tete et l'indivisibilite des 
Etats-Generaux. LeChapelier est moins conciliant, car il invite 
les nobles et Ie clerge a venir se reunir a eux sur Ie principe 
«qu'un depute n'est plus, apres l'ouverture des Etats
Generaux, Ie depute d'un ordre ou d'une province, mais il 
est Ie representant de la nation ... » 

Le 15 mai, Viguier parle. A vocat a Toulouse, il sera parmi 
les silencieux dans la suite des debats de la Constituante. 11 
favorise un maximum de patience envers la noblesse et Ie 
clerge : la paix est trop precieuse pour ne pas l'acheter par 
quelques jours d'attente. Boissy d'Anglas appuie la motion de 
Rabaut de Saint-Etienne en faveur de la moderation, car dit
il, Ie monde entier nous regarde : «Songez que vous devez 
travailler pour les siec1es futurs ... que vos mains elevent 
l'edifice de la liberte publique, et qu'il importera bien peu a la 
posterite pour laquelle vous travaillez que les fondements en 
aient ete plus ou moins vite ... »2. Thouret et Bamave font Ie 
meme discours. Volney essaie d~ fondre ensemble les deux 
propositions de Rabaut de Saint-Etienne et LeChapelier. 

Mirabeau constate la resistance opposee a l'egalite dans 
un long discours du 18 mai, ou i1 compare les motions de 
Rabaut de Saint-Etienne et de LeChapelier : «En effet, ne nous 
dissimulons pas que dans notre sei!, meme on s'efforce de 
former un parti pour diviser les Etats-Generaux en trois 
chambres, pour les fa ire deliberer et opiner par ordre; unique 
ambition des privilegies en cet instant et qui est l'objet d'un 

2. Ibid., p. 39. 
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veritable fanatisme ... Deja l'on a repandu, deja l'on professe 
qu'il vaut mieux opiner par ordre que de s'exposer a une 
scission ... Le royaume craindrait s'i! pouvait vous croire 
vacillants ... »3. Mirabeau n'a nullement l'intention de ceder a 
la pression des nobles et du c1erge qui, en renon<;ant a leurs 
privileges fiscaux pourraient s'attendre a ce que Ie Tiers-Btats 
renonce au vote par tete. Malgre la mefiance generalement 
ressentie envers lui a cause de sa vie personnelle et de son 
statut social, Mirabeau commande l'admiration lorsqu'il 
parle. On lui reproche son titre de «comte» : 11 replique qu'il 
estime beaucoup plus son titre de «representant d'une grande 
province». 

Apres un premier echec, 1a conference des trois ordres 
reprend Ie 30 mai devant les commissaires du Roi et Necker. 
D'Antraigues lit sa defense des ordres en s'appuyant sur de 
nombreuses referel!ces historiques. Ses arguments sont con
testes par Ie Tiers-Etat qui souligne que parmi les Francs, il 
n'y a pas d'ordres., Plus que par des arguments historiques, 
toutefois, Ie Tiers-Etat justifie sa demande par la «raison». 
Non seulement Ie Tiers-Btat n'a aucun besoin de la noblesse 
ou du c1erge pour appuyer ses revendications, mais Ie Roi est 
son premier defenseur. La lettre que Bailly adresse a Louis 
XVI, Ie 6 juin, pour obtenir son intervention, souligne 
l'alliance entre Ie Roi et Ie peuple contre les aristocrates. 

Le temps passe. Malouet continue a precher la collabo
ration avec les «plus grands proprietaires», nobles et clerge; 
mais Sieyes est applaudi lorsqu'il propose une derniere 
tentative d'obtenir l'accord des ordres privilegies, avant de 
proceder a la verification des pouvoirs. Martineau, Target, 
Treilhard appuient Ie principe «qui nous commande de ne 
jamais fermer la porte a la reunion des trois ordres», car «Ie 
coup Ie plus horrible et Ie plus desastreux porte a la patrie» 
serait «Ia separation des chambres et la crainte d'un vote». 
Leur lutte conceme Ie sort de 25 millions de personnes4• A 
l'exception d'une poignee de privilegies, la France entiere 

3. Ibid., p. 43. 

4. Ibid., pp. 85-87. 
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reclame l'egalite du vote par tete pour assurer sa presence au 
sein du pouvoir Iegislatif du pays. 

Une fois terminee la verification des pouvoirs par Ie 
Tiers-Btat, Sieyes propose de se constituer en «Assemblee des 
representants connus et verifies de la nation franc;aise». n ne 
serait pas juste, dit-il, d'ignorer qu'ils representent les 
«quatre-vingt-seize centiemes» au moins de la nation, qUi 
compte sur eux pour commencer les travaux pour lesquels ils 
ont ete elus5. Selon Sieyes, l'egalite qu'implique une assem
blee des trois ordres reunis est une condition pour travailler 
fructueusement a de nouvelles institutions. Aucune refe
rence a Rousseau, mais qui pourrait douter qu'il ne soit 
present? 

Mirabeau critique encore les ordres priviliegies. Avec une 
absence complete de scrupules, ils cherchent a dissimuler que 
«leurs interets prives sont en contradiction ouverte avec 
l'interet general»; ils veulent faire du peuple de France «deux 
especes d'hommes, des oppresseurs et des opprimes» en 
fixant constitutionnellement les trois ordres et en mettant 
«l'egoYsme dans Ie sacerdoce, l'orgueil dans Ie patriarcat, la 
bassesse dans Ie peuple». Malgre cela, Mirabeau s'oppose a 
Sieyes : il veut une politique de moderation, avec l'appui du 
Roi et des deputes. Faute d'une telle politique, Ie Tiers-Btat 
risque «de dechainer toutes les vengeances, la coalition de 
toutes les aristocraties, et la hideuse anarchie qui toujours 
ramene au despotisme. L'appellation prop osee par Sieyes est 
trop rigide et fait peur a ceux qUi hesitent a se joindre a lui. 
Mirabeau propose Ie terme plus general et plus souple de 
«representants du pe?ple franc;ais». 

Rabaut de Saint-Etienne souligne que l'unite du pays se 
revelera dans une Assemblee unique ou tous les deputes se 
reconnaitront6 . 

Bergasse parlera a la seance du soir, toujours Ie 15 juin, 
jour ou se deroulerent les debats les plus vifs. Son long 
discours est rempli d'effets oratoires : «vous direz a la 
nation», «vous prouverez a la noblesse», «vous represen-

5. Ibid., p. 109, 15 juin 1789. 

6. Ibid., p. 113. 
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terez au clerge». La question pressante qu'il pose inlassa
blement est celle de la lutte pour Ie vote par tete et contre la 
distinction des ordres qu'il compare a la distinction des 
professions. En cedant sur la question, tres vite on retrou
verait la division de la societe en deux classes: «La c1asse des 
nobles qui aurait gouveme, et la c1asse nombreuse du peuple 
a laquelle on n'aurait laisse d'autres destinees que d'obeir, 
sans espoir de jamais gouvemer it son tour»7. Bergasse croit 
qu'il serait alors difficile sinon impossible d'empecher «Ie 
despotisme de plusieurs et la servitude de tous»8. Le regime 
aristocratique, toujours ennemi de la liberte, est un regime 
que Ie clerge lui-meme ne peut favoriser sans pecher contre 
la morale. Liberte et morale sont etroitement liees. La 
regenerescence des mreurs doit commencer par la sup
pression des ordres et de l'aristocratie. «Le vreu de la religion 
comme de la politique bien entendue est essentiellement 
l'egalite des hommes». Pas plus que la noblesse, Ie clerge ne 
peut dtHiberer it part s'il compte participer au debat national. 
Bergasse n'envisage pas la disparition complete des 
distinctions sodales, «mais des dignites, des rangs qui sont 
accessibles au merite, partout ou il pourra se trouver; mais 
des dignites, des rangs qui ne puissent pas heurter la liberte 
commune, en devenant trop exc1usivement l'apanage d'un 
petit nombre de dtoyens»9. Un dernier avantage qu'on 
obtiendrait en brisant la barriere des ordres privilegies serait 
de rapprocher Ie Roi de son peuple, donc de fortifier et 
ameliorer la position du souverain. Bergasse se rallie a la 
motion de Sieyes, mais en supprimant les epithetes «verifies 
et connus». 

Le lendemain, Camus propose (<les representants de la 
nation franc;aise legalement verifies»; Mirabeau resume 
toutes les motions, mais deux orateurs peu connus reus
sissent it condure cette longue discussion et it faire voter : 
Legrand et Pison de Galland, applaudis pour leurs motions 
breves. Quand Sieyes adopte Ie titre d'«AssembIee natio-

7. Ibid., p. 115. 

8. Ibid., p. 115. 

9. Ibid., p. 116 
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nale», les deputes votent son institution, Ie 17 juin 1789. 
Quinze jours plus tard, la victoire est scellee par la reunion 
de tous les deputes des ordres privilegies. La premiere 
revolution, celie de l'egalite des votes, est acquise. 

Edna Hindie Lemay 
EHESS, Paris 


